
 www.cedrico.com 

Bois d’œuvre Cedrico inc. exploite deux usines de deuxième transformation, trois scieries dont  deux dans le 

Bas-Saint-Laurent et une en Gaspésie, une compagnie de transport, et génère en période de pointe, plus de 

500 emplois directs et indirects. 

 

TTiittrree    
 

Titre du poste :  Directeur (trice)  ressources humaines 
 Siège social, Price 

Supérieur immédiat : Vice-président exécutif 
  
SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS  

 

� Conformément aux orientations de l'entreprise, élabore et applique les politiques et procédures relatives au 
développement des ressources humaines,  la dotation, la formation, la gestion de la rémunération, le maintien de 
bonnes relations de travail et de conditions sécuritaires de travail. 

� Conseille les gestionnaires dans les activités reliées à la gestion des ressources humaines. 
� Gère et supervise toute activité en ce qui concerne la prévention, la santé et sécurité au travail.  
 

EXIGENCES : 

 
� Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en relations industrielles ou en gestion des ressources humaines 

avec une expérience de plus de dix ans dans le secteur manufacturier dont quatre ans dans un poste 
d'encadrement de haut niveau. 

� Ëtre dynamique, énergique, stimulé par le travail d'équipe, habile en négociation et ne communication orale et 
écrite, ayant un bon sens de l'organisation et démontrant de l'initiative. 

 

La rémunération, à laquelle s'ajoutent des avantages sociaux intéressants, sera établie en fonction de vos compétences et 
de votre expérience. 
 

Les personnes intéressées par ce poste font parvenir leur curriculum vitæ avant le 14 mai 2010 à l'adresse suivante :  

 

Bois d’œuvre Cedrico inc. / Service des ressources humaines 

39, rue Saint-Jean-Baptiste 
Price (Québec) G0J 1Z0 

Télécopieur (418) 775-7678 
C.-Élec. : nancy.berube@cedrico.com 

 

Pour plus d'information sur l'entreprise ou pour imprimer cet affichage, visitez notre site Internet au www.cedrico.com 

Bois d’oeuvre Cedrico inc. adhère au principe d'égalité des chances en emploi.  Seuls les candidats et candidates retenus 

seront avisés. 

 


